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cabotage de bout de ligne ("tag-end cabotage").

9e liberté Droit pour une compagnie aérienne d'embarquer du trafic dans un

certain pays étranger et de l'amener dans une autre ville du même

pays étranger, sans que le vol commence obligatoirement dans son

propre pays."

Les deux premières libertés, techniques, sont assurées par l'Accord de transit et sont

«anérnlement mentionnées aussi dans les accords bilatéraux sur les services aériens. La


